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M .  O u y a h i a  r e ç o i t  l e  m i n i s t r e  n i g é r i e n  d e  l ’ I n t é r i e u r 
Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a reçu hier à Alger, le ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur, de la Sécurité publique, de la 

Décentralisation et des Affaires coutumières et religieuses de la République du Niger, Mohamed Bazoum, qui effectue une visite 

de travail à Alger dans le cadre de la tenue de la 6e session du Comité bilatéral frontalier algéro-nigérien (CBF), indique les 

services du Premier ministre dans un communiqué. L'audience s'est déroulée en présence du ministre de l'Intérieur, des 

Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui, ajoute la même source. Lors de cette session, les 

deux parties se sont penchées sur les questions liées au développement socioéconomique au niveau des régions frontalières, la 

sécurité et la circulation des personnes, notamment la sécurisation des zones frontalières.   

Le Comité bilatéral frontalier a été créé conformément au protocole d’accord du 30 octobre 1997 à Alger, en vue de renforcer la 

coopération au niveau des villes frontalières à travers la promotion des échanges, notamment dans le domaine de la coopération 

sécuritaire au niveau des frontières, la mobilité des personnes, ainsi que la coopération socioéconomique dans toutes ses 

dimensions. 

l M. Bedoui : « Des résultats positifs. » l M. Bazoum : « Qualité de travail accompli et qualité des résultats auxquels nous 

sommes parvenus. » l Des mesures opérationnelles pour la sécurisation des frontières communes. 

l Poursuivre l’opération de rapatriement des migrants clandestins. l Intensifier l’échange d’informations en vue de 

démanteler les réseaux de traite d’humains. l Renforcement des échanges commerciaux et économiques, et relance de la 

foire régionale « Assihar » à Tamanrasset. 

Deux faits  majeurs ont marqué hier la clôture à Alger des travaux de la  6e session du Comité bilatéral algéro-nigérien co-

présidés par le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire, M. Nourredine Bedoui, et son 

homologue le ministre d’Etat, ministre de l’Intérieur et de la Sécurité publique du Niger, M. Mohamed Bazoum. Le premier 

se  rapporte à l’ engagement réaffirmé de dynamiser davantage la coopération sécuritaire en vue de faire face au fléau du 

terrorisme et son corollaire le crime organisé mais aussi à l’immigration irrégulière qui va en s’aggravant. Les deux parties ont 

convenu à ce propos de la poursuite des  opérations de rapatriement des migrants nigériens ayant accédé clandestinement en 

Algérie, du renforcement de la coopération sur les dossiers sensibles par, notamment, la mise en place de  nouveaux mécanismes 

de consultations. C’est  ce que M. Bedoui  a d’ailleurs souligné dans  son allocution  lors de laquelle  il a également  insisté sur 

l’importance «de l’échange d’informations  entre les services de sécurité des  deux pays dans l’objectif d’accélérer le 

démantèlement  des  réseaux de  passeurs et de  traite des personnes». Il a également mis l’accent sur  la nécessité de mieux 

sensibiliser aux dangers de ce fléau autant sur les populations des migrants que sur la sécurité des deux  Etats algérien et 

nigérien.  

Traitement des migrants par l’Algérie :le Niger se démarque des accusations des ONG  
 

L’autre fait  marquant  de cette session est la démarcation franche et sans réserve de la délégation nigérienne des accusations 

carrément mensongères des ONG et d’autres institutions  occidentales qui reprochent à l’Algérie une supposée maltraitance des 

migrants clandestins. «Le Niger n’adhère pas à ces accusations qui  dénigrent l’Algérie qui, de son côté, a  rempli pleinement 

son devoir  humanitaire à l’endroit des migrants», ont  fait  savoir officiellement les membres de la délégation nigérienne, le 

gouverneur  de la ville d’Agadez  notamment, aux responsables algériens. La tenue de la 6e session du Comité bilatéral 

frontalier algéro-nigérien a constitué une «opportunité pour réaffirmer la volonté commune des deux pays d’œuvrer en faveur de 

la  stabilité des zones frontalières et de concrétiser les aspirations de leurs populations en rapport à l’amélioration de leur cadre 

de vie, conformément aux instructions et directives du Président de la République M. Abdelaziz Bouteflika et de son homologue 

du  Niger M. Issoufou  Mahamadou», a affirmé M. Bedoui  dans son allocution. Il s’est dit aussi  convaincu   que le Comité 

bilatéral «constitue, certes, l’outil idéal à même d’impacter positivement  sur le développement de la coopération au niveau des 

zones frontalières, toutefois  ce     mécanisme, qui assure  un  rôle pionnier dans la consolidation des relations bilatérales, 

nécessite une réadaptation de son action en fonction des évolutions survenues sur le plan régional tenant compte des  différentes 

menaces  transfrontalières ».  
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R e m e r c i e m e n t s  à  l ’ A l g é r i e  e t  a u  P r é s i d e n t  B o u t e f l i k a 
 

De son côté, le ministre d’Etat, ministre nigérien de l’Intérieur et de la Sécurité publique a affirmé : « Je me réjouis de la qualité 

de travail accompli et des résultats auxquels nous sommes parvenus car désormais nous créons un dispositif de suivi régulier pour 

la mise en œuvre  des décisions adoptées. » Dans son allocution prononcée à la clôture des travaux, M. Mohamed  Bazoum, tout 

en mettant l’accent sur les «avancées enregistrées, à travers des  engagements précis, assortis de mécanismes d'évaluation », a 

soutenu que «la migration illégale ne saurait se dissocier de la question de la criminalité transnationale de façon générale». «Nous 

savons très bien, a-t-il ajouté,  que les réseaux de cette criminalité sont des réseaux interconnectés, toutes les parties concourent 

aux mêmes objectifs et tous les trafics s'alimentent mutuellement pour déboucher sur la situation d'insécurité». Le ministre 

nigérien a par ailleurs salué l'Algérie et son Président, M. Abdelaziz Bouteflika, pour la «sollicitude, la fraternité et la qualité 

de  l’accueil, à la hauteur des traditions de ce pays». Il a affirmé en outre qu’il regagne son pays « avec ce sentiment d'avoir fait un 

voyage très utile». Les travaux ont été clôturés par l’adoption de mesures opérationnelles par l’Algérie et le Niger en matière de 

sécurisation des frontières.  En outre et parmi les recommandations entérinées au volet sécuritaire, l’intensification de la 

coordination au niveau de la zone frontalière, le renforcement des capacités institutionnelles et de la coopération dans le 

domaine  de la formation entre les  institutions  de  police, de gendarmerie et de protection civile. 

 

Un  c o m i t é  d e  s u i v i  p o u r  é va l ue r  l a  m i se  e n  œu v r e  d e s  r eco mm a n d at i on s    
 

Dans le domaine de la lutte contre  la  migration  illégale, l’accent a été mis dans le communiqué final  sur «les valeurs de 

f r a t e r n i t é ,  d ’ a m i t i é ,  d e  s o l i d a r i t é  e t  d e  b o n  v o i s i n a g e » . 

« En reconnaissant les efforts colossaux menés par la partie algérienne dans  la  prise en charge des opérations de rapatriement, 

dans le respect de la dignité humaine et des conventions internationales, les deux  parties s’engagent à la mise en œuvre, dans un 

cadre concerté, des recommandations  issues de la précédente session en vue de mieux juguler ce phénomène», est-il noté en outre 

dans le même document. La partie algérienne, tout en saluant les efforts consentis par les autorités nigériennes dans ce cadre, a 

réitéré sa disponibilité à accompagner le Niger dans ses efforts de lutte contre la migration illégale.  

Au chapitre de l’aménagement du territoire, les deux parties ont convenu du  développement d’une  coopération  féconde, 

diversifiée et mutuellement avantageuse. Celle-ci devra s’articuler essentiellement autour de deux axes, à  savoir  les études et 

échanges ainsi que le renforcement des capacités de formation. En dernier  lieu, indique le même  communiqué, «les  conclusions 

de cette 6e session ont porté sur la mise en place de mécanismes opérationnels permettant l’élargissement et l’intensification de  la 

coopération bilatérale dans  les  17 domaines  relevant du  secteur représentés dans les travaux du comité. Un 

comité  de  suivi  de  l’ensemble  de ses recommandations sera installé et ses membres se  réuniront  semestriellement, a-t-il   été 

c o n v e n u  é g a l e m e n t  d ’ u n  c o m m u n  a c c o r d . 

    Karim Aoudia      

I n t e r p o l  d a n s  h u i t  p o r t s  d e  l a  M é d i t e r r a n é e ,  d o n t  l ’ A l g é r i e    
Des agents de la police internationale Interpol ont été dépêchés dans huit ports de Méditerranée occidentale, dont l'Algérie, pour 

aider les autorités locales à dépister les voyageurs et à détecter les terroristes potentiels pendant la période estivale, a indiqué lundi 

cette institution basée à Lyon. Selon un communiqué de cette organisation internationale de police la plus importante au monde, 

avec 192 pays membres, l'opération, dont le nom de code «Opération Neptune», traite des menaces que représentent les voyages 

des combattants terroristes étrangers empruntant les routes maritimes méditerranéennes entre l'Afrique du Nord et l'Europe du 

Sud, ainsi que les personnes, les trafiquants de drogue ou d'armes à feu. L'Algérie, la France, l'Italie, le Maroc, l'Espagne et la 

Tunisie dirigent l'opération Neptune avec le soutien d'Interpol, de l'Organisation mondiale des douanes et de l'Agence européenne 

de garde-frontières et de garde-côtes. 
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Les deux parties s'engagent sur l'échange d'informations, le démantèlement des réseaux de passeurs et la 

sensibilisation sur ses dangers. 

Les travaux de la 6ème session du Comité bilatéral frontalier algéro-nigérien (CBF) se sont clôturés, hier, sur une 

série de recommandations. Selon le document final, ces recommandations adoptées lors des travaux menés par les 

deux groupes d'experts des deux pays, ont notamment porté sur la situation sécuritaire au niveau des frontières entre 

l ' A l g é r i e  e t  l e  N i g e r . 

Ainsi, l'Algérie et le Niger ont convenu au «renforcement de la coopération dans le domaine de la formation et le 

renforcement des capacités institutionnelles». Cela en plus de la sécurisation des frontières et du partage du 

renseignement toujours dans les domaine de la lutte contre le terrorisme, les recommandations ont abordé le volet de 

la migration clandestine qui fait la une de plusieurs titres de journaux et surtout réseaux sociaux qui n'ont de cesse de 

s'attaquer à l'Algérie sur ce dossier. Ainsi, concernant la lutte contre la migration illégale, les recommandation qui ont 

sanctionné ces travaux stipulent que les deux parties «s'engagent à la mise en oeuvre dans un cadre concerté, des 

recommandations issues de la précédente session, en vue de juguler le phénomène de l'immigration illégale, à travers 

notamment l'échange d'informations, le démantèlement des réseaux de passeurs et la sensibilisation sur ses dangers». 

Il s'agit de mesures opérationnelles pour stopper ce phénomène et pour la sécurisation de leurs frontières communes. 

Tout en saluant les efforts menés par les autorités nigériennes pour endiguer ce phénomène, la partie algérienne a 

marqué sa «disponibilité» à accompagner le Niger dans ses efforts de lutte contre l'immigration illégale. S'agissant de 

l'aménagement du territoire, il a été adopté le développement d'une coopération «féconde, diversifiée et mutuellement 

avantageuse» dans le domaine de l'aménagement du territoire qui s'articulera essentiellement autour de deux axes, à 

savoir les études et échanges d'expériences ainsi que le renforcement des capacités et formations. Les deux pays se 

sont par ailleurs «félicités de la qualité de leur coopération dans le domaine de la formation entre les institutions de la 

p o l i c e ,  d e  l a  g e n d a r m e r i e  e t  d e  l a  P r o t e c t i o n  c i v i l e  d e s  d e u x  p a y s » .  

Les travaux ont aussi porté sur la mise en place de mécanismes opérationnels permettant l'élargissement et 

l'intensification de la coopération bilatérale dans les 17 domaines relevant des secteurs représentés dans les travaux 

d u  c o m i t é . 

Le Comité bilatéral frontalier a été créé conformément au protocole d'accord du 30 octobre 1997 à Alger, en vue de 

renforcer la coopération au niveau des villes frontalières et ce, à travers la promotion des échanges, notamment dans 

le domaine de la coopération sécuritaire au niveau des frontières, la mobilité des personnes et l'immigration 

clandestine, la coopération économique dans toutes ses dimensions, particulièrement en matière de développement 

durable et la coopération socioculturelle 
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ٔصذ انذٔسح انـغبدعخ نهجُخ انضُبئٛخ انحذٔدٚخ انجضائشٚخ انُٛجشٚخ انزٙ اخززًذ أشغبنٓب انٕٛو، ثًٕاصهخ انطشفٍٛ ػمًمهمٛمبد رمش مٛمم 

 .”يكبفحخ انٓجشح غٛش انششػٛخ ٔكزنك انزٕػٛخ ثبنًخبطش انُبجًخ ػُٓب“انًٓبجشٍٚ غٛش انششػٍٛٛ ثٓذف 

ٔأثشصد رٕصٛبد انذٔسح ضشٔسح ركضٛف رجبدل انًؼهٕيبد ثٓذف رفكٛك شجكبد رٓشٚت ٔانًزبجشح ثبنجشش ٔإػمذاد ثمشَمبيمع نمزمؼمضٚمض 

 .لذساد الإطبساد انُٛجشٚخ انًكهفخ ثزٓٛئخ الإلهٛى يٍ خلال رُظٛى دٔساد ركُٕٚٛخ ٔرجبدل انضٚبساد ثٍٛ خجشاء انٕفذٍٚ

ٔكزا يٕاصهخ رمذٚى يُح انزكٍٕٚ نهًزشثصٍٛ ٔانطهجخ انُٛجشٍٚٛ، ثبلإضبفخ إنٗ ركٍٕٚ الأئًخ ٔيكبفحخ انشادٚكبنٛخ يغ إػبدح رفؼٛم نجُخ 

 .عزجزًغ يشرٍٛ فٙ انغُخ “يزبثؼخ انزٕصٛبد انًُجضمخ ػٍ ْزِ انذٔسح انزٙ 

رؼٍٛٛ يًضهٍٛ ػٍ ٔصاسرٙ انذاخهٛخ ثبنمجمهمذٚمٍ “ ٔنزجغٛذ ْزِ انزٕصٛبد، دػب ٔصٚش انذاخهٛخ َٕس انذٍٚ ثذٔ٘ فٙ كهًخ نّ ثبنًُبعجخ إنٗ 

 .”يكهفٍٛ ثًزبثؼخ ٔرُغٛك ٔرمٛٛى يذٖ رُفٛز انزٕصٛبد ٔالأَشطخ انصبدسح ػٍ دٔساد ْزِ انهجُخ

ٚمؼمكمظ إسادح ,  ثزًُشاعذ خلال انغذاعٙ الأٔل يمٍ انغمُمخ انمًمممجمهمخ”  أعٛٓبس“ إػبدح ثؼش انًؼشض انجٕٓ٘ “ ٔشذد انٕصٚش ػهٗ أٌ 

 .”انًغبًْخ ٔانًشبسكخ ثمٕح فٙ ْزا انًؼشض“، داػٛب انًزؼبيهٍٛ الالزصبدٍٚٛ إنٗ ”انجهذٍٚ فٙ إػبدح رُشٛظ انزؼبٌٔ انزجبس٘

يضبػفخ انجٓمٕد انضمشٔسٚمخ “كًب أكذ أًْٛخ انهمبءاد انًشزشكخ ثٍٛ ٔانٛٙ رًُشاعذ ٔإٚهٛض٘ ٔ بكًٙ أغبدٚظ ٔربْٕا، ٔ ضٓى ػهٗ 

 نزؼضٚض ْزِ اٜنٛخ انًحهٛخ نهزؼبٌٔ انحذٔد٘ ٔانغٓش ػهٗ ا زشاو يٕاػٛذ اَؼمبد دٔسارٓب
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أكذ وزٌر انذاخهٍة وانجًبعبت انًحهٍة وانتهٍئة انعًراٍَة َىر انذٌٍ بذوي يىاصهة ترحهٍم انًهبجرٌٍ غيٍير انعيرعيٍيٍيٍ ني يهيذاَيهيى 

 .الأصهٍة يٍ أجم انتقهٍم يٍ ظبهرة الاتجبر ان عر انتً اَتعرت فً اَوَة الأخٍرة فً انقبرة الإفرٌقٍة

اختتبو أشغبل انهجُة انًعتركة انجسائرٌة وانٍُجرٌة انًُعقذة بقصر انًؤتًرات ع ذ انيهيفيٍيا رحيبل   خلال  وقبل بذوي انٍىو الاثٍٍُ

 .إٌ انجسائر ستقذو كبفة انًسبعذات نلأجهسة الأيٍُة انٍُجرٌة يٍ أجم تخفً كبفة انصعىببت انتً تىاجههب
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أٌ انجسائر ستىاصم عًهٍة ترحٍم انًهبجرٌٍ غٍر انعرعٍٍٍ إنى بهذاَيهيى  أكذ َىر انذٌٍ بذوي،وزٌر انذاخهٍة وانجًبعبت انًحهٍة،

الإجتًبع انىزاري انخبص ببنهجُة انحذودٌة انجسائرٌة انٍُجٍرٌة خهص إنيى عيذة   فً إطبر تفكٍك ش كبت تهرٌب ان عر، يعٍرا أٌ

 .تىصٍبت

اخززبو أشغبل انهجُخ انًشزشكخ انجضائشٚخ ٔانُٛجشٚخ انًُؼمممذح ثمممصمش انمًمعرمًمشاد ػمجمذ انمهمطمٛمف    ٔأٔضح ثذٔ٘، فٙ كهًخ نّ خلال

فٙ رؼضٚض ػًم انششطخ انُٛجٛشٚخ، يغ ركضٛف انؼًم انضُبئٙ نهًصبنح الأيُٛخ ػجمش    نهُٛجش عزغبْى   أٌ انجضائش كذٔنخ  ذٔدٚخ س بل،

 .رجبدل انًؼهٕيبد ثغٛخ رفكٛك شجكبد رٓشٚت انجشش  أٌ الإجزًبع خهص إنٗ ضشٔسح انحذٔد، يجشصا

ركٌٕ لٙ يغزٕٖ رطهؼبد انشؼجٛمٍ    ٔفٙ ْزا انغٛبق، أشبس ثذٔ٘، ػهٗ أٌ ٔلاح انجضائش َٔظشائٓى يٍ انُٛجش، يطبنجٌٕ ثزحمٛك َزبئع

رمٕصمٛمبد انمهمجمُمخ    أٌ انجهذٍٚ يهضيبٌ ثزؼٍٛٛ يًضهٍٛ ػٍ كهزب انٕصاسرٍٛ يكهفمٛمٍ ثمًمزمبثمؼمخ ٔرمُمفمٛمز خبصخ انًُبطك انحذٔدٚخ، نٛزكش

 .انحذٔدٚخ
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ALGER – Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui 

s’est félicité, lundi à Alger, des "résultats positifs" de la 6ème session du Comité bilatéral frontalier algéro-nigérien 

(CBF) dont les travaux ont été couronnés par l’adoption de recommandations "opérationnelles".  

Dans son allocution de clôture des travaux de la 6è session du CBF au Centre international des conférences (CIC), Abdelatif 

Rahal, M. Bedoui a indiqué que les efforts des experts de deux délégations "ont permis la réalisation des résultats positifs 

escomptés, notamment dans les questions relatives aux régions frontalières", ajoutant que cette rencontre était une occasion pour 

"affirmer la volonté commune des deux pays de poursuivre leurs efforts visant à réaliser la stabilité et à renforcer la solidarité et 

la coopération bilatérales", et ce "en vue de consacrer les aspirations des populations de ces régions et garantir leur bien-être en 

application des instructions du président de la République, Abdelaziz Bouteflika et son homologue nigérien, Issoufou 

Mahamadou". 

Ce Comité bilatéral se veut "le mécanisme le plus adéquat à la promotion des relations bilatérales, notamment la coopération 

frontalière", a ajouté le ministre, indiquant toutefois que "ce mécanisme doit faire l'objet de révisions périodiques pour l’adapter 

aux derniers développements régionaux et aux menaces transfrontalières communes". 

M. Bedoui a évoqué, en outre, nombre de recommandations adoptées lors de cette session, principalement l’intensification de la 

coordination et de la concertation entre les services de sécurité au niveau des régions frontalières et le renforcement des 

capacités opérationnelles de la police et de la protection civile du Niger, les deux parties étant appelées à poursuivre l’opération 

de rapatriement des migrants clandestins dans le but de lutter contre la migration clandestine. 

Les recommandations de la session ont mis en exergue la nécessité d’intensifier l’échange d’informations en vue de démanteler 

les réseaux de traite d'humains et d'élaborer un programme visant à renforcer les capacités des cadres nigériens en charge de 

l’aménagement du territoire à travers l’organisation de sessions de formation, l’échange de visites entre experts des deux 

délégations et la poursuite de l’octroi des bourses de formation au profit des apprentis et étudiants nigériens ainsi que la 

formation des imams, outre la lutte contre le radicalisme avec la réactivation du comité chargé du suivi des recommandations 

émanant de cette session qui "se réunira, désormais, deux fois par an". 

Dans ce cadre, M. Bedoui a appelé à "la désignation de représentants des ministères de l'Intérieur des deux pays chargés du 

suivi, de la coordination et de l'évaluation de la mise en œuvre des recommandations et des activités émanant de ce sessions du 

comité". La foire régionale "Assihar" à Tamanrasset prévue pour le premier semestre de l'année prochaine, traduit la volonté des 

deux pays à la relance de la coopération commerciale", appelant, dans ce sens, les opérateurs économiques à y participer 

massivement. 

Le ministre a également mis en avant l'importance des rencontres bilatérales entre les walis de Tamanrasset et d'Illizi et les 

gouverneurs de Aghadis et Tahoua, les exhortant à "intensifier les efforts nécessaires pour le renforcement de ce mécanisme 

local de coopération frontalière et à veiller au respect des échéances des sessions".A cette occasion, le wali de Tamanrasset, 

Douma Djilali qui copréside avec le gouverneur de Aghadis, Sado Soloki la commission chargée de la sécurité, de la libre 

circulation des personnes et des affaires consulaires, a indiqué que "le rapport d'évaluation sur la situation de la bande frontalière 

affirme que les défis sécuritaires nécessitent des deux parties de déployer davantage d'efforts et de solidarité". 

S'agissant du renforcement de la coopération sécuritaire, M. Douma a fait savoir que les deux parties avaient convenu d'ajouter 

"un caractère opérationnel" à toutes les procédures issues de la cinquième et de la sixième session. Pour sa part, le gouverneur 

d'Aghadis s'est félicité des résultats de la 6ème session, mettant l'accent sur l'importance de la décision portant mise en œuvre de 

ces recommandations sur le terrain. 

Au terme des travaux de la session, le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, 

Noureddine Bedoui a procédé avec le ministre d'Etat nigérien, ministre de l'Intérieur, de la Sécurité publique, de la 

décentralisation et des Affaires coutumières et religieuses, Mohamed Bazoum à la signature du procès verbal de la 6e session du 

Comité bilatérale frontalier algéro-nigérien. 
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ALGER - L'Algérie et le Niger ont adopté, lundi à Alger, des mesures opérationnelles pour la sécurisation de leurs frontières 

communes, ainsi que l'intensification de la coordination et la concertation entre les services de sécurité au niveau de la zone frontalière.  

Ces recommandations ont été adoptées lors des travaux menés par les deux groupes d'experts des deux pays, à l'occasion de la 

tenue de la 6ème session Comité bilatéral frontalier algéro-nigérien (CBF), présidé par le ministre de l'Intérieur, des 

Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui, et le ministre d'Etat nigérien, ministre de 

l'Intérieur, de la Sécurité publique, de la décentralisation et des affaires coutumières et religieuses, Mohamed Bazoum. 

Les deux pays se sont entendus sur "le renforcement de la coopération dans le domaine de la formation et le renforcement des 

capacités institutionnelles", relevant que les deux parties "se félicitent de la qualité de leur coopération dans le domaine de la 

formation entre les institutions de la Police, de la Gendarmerie et de Protection civile des deux pays". 

Dans le domaine de la lutte contre la migration illégale, les deux parties "s'engagent à la mise en œuvre dans un cadre concerté, 

des recommandations issues de la précédente session, en vue de juguler le phénomène de la migration illégale, à travers 

notamment l'échange d'informations, le démantèlement des réseaux de passeurs et la sensibilisation sur ses dangers". 

Tout en saluant les efforts menés par les autorités nigériennes pour endiguer ce phénomène, la partie algérienne a marqué sa 

"disponibilité" à accompagner le Niger dans ses efforts de lutte contre la migration illégale. 

S'agissant de l'aménagement du territoire, il a été adopté le développement d'une coopération "féconde, diversifiée et 

mutuellement avantageuse" dans le domaine de l'aménagement du territoire qui s'articulera essentiellement au tour de 

deux  axes, à savoir les études et échanges d'expériences ainsi que le renforcement des capacités et formations. 

En dernier lieu, il convient de relever que les travaux de cette session ont, par ailleurs, porté sur la mise en place de mécanismes 

opérationnels permettent l'élargissement et l'intensification de la coopération bilatérale dans les dix-sept domaines relevant des 

secteurs représentés dans les travaux du comité. 

Le Comité bilatéral frontalier a été créé conformément au protocole d’accord du 30 octobre 1997 à Alger, en vue de renforcer la 

coopération au niveau des villes frontalières et ce, à travers la promotion des échanges notamment dans le domaine de la 

coopération sécuritaire au niveau des frontières, la mobilité des personnes et l’immigration clandestine, la coopération 

économique dans toutes ses dimensions particulièrement en matière de développement durable et la coopération socioculturelle. 

http://www.aps.dz/algerie/76349-bedoui-se-felicite-des-resultats-positifs-de-la-6eme-session-du-cbf-algero-nigerien
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Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui, s’est 

félicité, lundi à Alger, des «résultats positifs» de la 6e session du Comité bilatéral frontalier algéro-nigérien (CBF), 

dont les travaux ont été couronnés par l’adoption de recommandations «opérationnelles».  

Dans son allocution de clôture des travaux de la 6e session du CBF au Centre international des conférences (CIC), Abdelatif

-Rahal, Bedoui a indiqué que les efforts des experts de deux délégations «ont permis la réalisation des résultats positifs 

escomptés, notamment dans les questions relatives aux régions frontalières», ajoutant que cette rencontre était une occasion 

pour «affirmer la volonté commune des deux pays de poursuivre leurs efforts visant à réaliser la stabilité et à renforcer la 

solidarité et la coopération bilatérales», et ce «en vue de consacrer les aspirations des populations de ces régions et garan tir 

leur bien-être en application des instructions du président de la République, Abdelaziz Bouteflika et son homologue 

nigérien, Issoufou Mahamadou». 

Ce Comité bilatéral se veut «le mécanisme le plus adéquat à la promotion des relations bilatérales, notamment la 

coopération frontalière», a ajouté le ministre, indiquant toutefois que «ce mécanisme doit faire l’objet de révisions 

périodiques pour l’adapter aux derniers développements régionaux et aux menaces transfrontalières communes».  

Bedoui a évoqué, en outre, nombre de recommandations adoptées lors de cette session, principalement l’intensification de la 

coordination et de la concertation entre les services de sécurité au niveau des régions frontalières et le renforcement des 

capacités opérationnelles de la police et de la Protection civile du Niger, les deux parties étant appelées à poursuivre 

l’opération de rapatriement des migrants clandestins dans le but de lutter contre la migration clandestine.  

Les recommandations de la session ont mis en exergue la nécessité d’intensifier l’échange d’informations en vue de 

démanteler les réseaux de traite d’humains et d’élaborer un programme visant à renforcer les capacités des cadres nigériens 

en charge de l’aménagement du territoire à travers l’organisation de sessions de formation, l’échange de visites entre expert s 

des deux délégations et la poursuite de l’octroi des bourses de formation au profit des apprentis et étudiants nigériens ains i 

que la formation des imams, outre la lutte contre le radicalisme avec la réactivation du comité chargé du suivi des 

recommandations émanant de cette session qui «se réunira, désormais, deux fois par an».  

Dans ce cadre, Bedoui a appelé à «la désignation de représentants des ministères de l’Intérieur des deux pays chargés du 

suivi, de la coordination et de l’évaluation de la mise en œuvre des recommandations et des activités émanant de ces 

sessions du comité. 

Soulignant l’importance qu’accordent les autorités des deux pays à la coopération bilatérale frontalière à travers le 

renforcement des échanges commerciaux et économiques, Bedoui a affirmé que «la relance de la foire régionale «Assihar» à 

Tamanrasset prévue pour le premier semestre de l’année prochaine, traduit la volonté des deux pays à la relance de la 

coopération commerciale», appelant, dans ce sens, les opérateurs économiques à y participer massivement.  

Le ministre a également mis en avant l’importance des rencontres bilatérales entre les walis de Tamanrasset et d’Illizi et le s 

gouverneurs d’Agadès et Tahoua, les exhortant à «intensifier les efforts pour le renforcement de ce mécanisme local de 

coopération frontalière et à veiller au respect des échéances des sessions».  
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A cette occasion, le wali de Tamanrasset, Douma Djilali, qui copréside avec le gouverneur d’Agadès, Sado Soloki, la 

commission chargée de la sécurité, de la libre circulation des personnes et des affaires consulaires, a indiqué que «le 

rapport d’évaluation sur la situation de la bande frontalière affirme que les défis sécuritaires nécessitent des deux parties  de 

déployer davantage d’efforts et de solidarité». 

S’agissant du renforcement de la coopération sécuritaire, Douma a fait savoir que les deux parties avaient convenu 

d’ajouter «un caractère opérationnel» à toutes les procédures issues de la cinquième et de la sixième session. Pour sa part, 

le gouverneur d’Agadès s’est félicité des résultats de la 6e session, mettant l’accent sur l’importance de la décision portan t 

mise en œuvre de ces recommandations sur le terrain. 

Au terme des travaux de la session, le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire, 

Noureddine Bedoui a procédé avec le ministre d’Etat nigérien, ministre de l’Intérieur, de la Sécurité publique, de la 

Décentralisation et des Affaires coutumières et religieuses, Mohamed Bazoum, à la signature du procès -verbal de la 6e 

session du Comité bilatérale frontalier algéro-nigérien. 

R. N. 
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ثبد ٚشكم رذفك انًٓبجشٍٚ غٛش انششػٍٛٛ الافبسلخ ػهٗ انجضائش، يؼظهخ  مٛمٛخ نهغهطبد انجضائشٚخ انزٙ رجذ َفمغمٓمب ثمٛمٍ خمٛمبسٚمٍ :  ػشثٙ  TSA –انجضائش 

يمٕاجمٓمخ  مًمهمخ نٙ أ لاًْب يش، فجٍٛ انمجٕل ثزذفك اٜلاف ٕٚيٛب ٔرحٕل أصلخ ٔشٕاسع انجضائش انٗ يهجئ نٓعلاء الافشلخ يٍ دٔل يخزهفخ، أٔ رش ٛهٓى ٔثبنزب

  .اَزمبداد ٔاعؼخ

ْمعلاء  فمضممٔإنٗ ٔلذ لشٚت كبَذ انجضائش يحطخ ػجٕس نًئبد انًٓبجشٍٚ الافبسلخ لا عًٛب يٍ دٔل َٛجٛشٚب ٔانكبيٛشٌٔ ٔانغُٛٛغبل ٔغٛشْب، ٔػبدح يمب ٚم

يجبٔسح  دٔلانًٓبجشٌٔ انًكٕس نٕلذ لصٛش لجم انًغبدسح َحٕ أسثب، أيب فٙ انغُٕاد الأخٛشح فمذ رحٕنذ انجضائش إنٗ يحطخ يكٕس ٜلاف انًٓبجشٍٚ يٍ 

 .لا عًٛب يٍ يبنٙ ٔانُٛجش

ٔصٚمش ٛمّ ٔيُز فزشح أصجحذ انجضائش يحطخ أَظبس يخزهف انٓٛبد غٛش انحكٕيٛخ انًٓزًخ ثًهف انًٓبجشٍٚ، ٔأٚضب يٍ طشف الأيى انًزحذح، فٙ ٔلذ أكمذ فم

دأثذ ػهٗ انزصذ٘ نظبْشح انٓجشح غٛش انششػٛخ، رٕاجّ  ًهخ يٍ “انذاخهٛخ ٔانجًبػبد انًحهٛخ ٔانزٓٛئخ انؼًشاَٛخ َٕس انذٍٚ ثذٔ٘، الأ ذ، أٌ انجضائش انزٙ 

 .”الاَزمبداد انزٙ لا أعبط نٓب يٍ انصحخ

رجذ َفغٓب انٕٛو رٕاجّ  ًهخ يٍ الاَمزمممبداد ,  انجضائش انزٙ دأثذ ػهٗ انزصذ٘ نظبْشح انٓجشح غٛش انششػٛخ ٔرٕخٙ انًخبطش انًُجشح ػُٓب“ ٔلبل ثذٔ٘ إٌ 

نطبنًب ٔلفذ إنٗ جبَت انًٓبجشٍٚ الأفبسلخ ٔنى رمذخمش أ٘ جمٓمذ لاعمٛمًمب ػمهمٗ انمًمغمزمٕٖ “ يعكذا أٌ انجضائش ,  ” غٛش انجُبءح ٔانزٙ لا أعبط نٓب يٍ انصحخ

 .”الإَغبَٙ نزمذٚى ٚذ انؼٌٕ نٓى

 اَتقبدات واتهبيبت يتىاصهة

انُٛمجمٛمشٚمخ، كمبَمذ انمجمضائمش رمزمؼمشض -نهجُخ انضُبئٛخ انحذٔدٚخ انجضائشٚخ 6ٔفٙ انٕق انز٘ كبٌ ٚجزًغ فّٛ ثذٔ٘ ثًغعٔنٍٛ يٍ انُٛجش فٙ أشغبل انذٔسح ال 

 .لاَزمبداد ٔارٓبيبد يٍ يغعٔنٍٛ يحهٍٛٛ يٍ انُٛجش رُبلهزٓب انؼذٚذ يٍ ٔعبئم الإػلاو

، ” ظمشٔف يمضسٚمخ“ يٓبجشا طشدرٓى انجضائش ػجش انحذٔد انصحشأٚخ ٔإَٓمى فمٙ  085فمذ ركش يغعٔل ثهذ٘ فٙ يذُٚخ أغبدٚض انًحبرٚخ نهجضائش أَٓى أَمزٔا 

 .”أجُجٙ ػهٗ الألم 055َٛجشٚب ٔصهذ لجم صلاصخ أٚبو إنٗ أغبدٚض، أػمجزٓب دفؼخ أخشٖ رضى  085دفؼخ أٔنٗ رضى أكضش يٍ “ٔركش أٌ 

ٔفك شٓبدارٓى، رى الزٛبدْى إنمٗ يمممشثمخ يمٍ “ ٔأضبف .  ػٍ انًٓبجشٍٚ لشة انحذٔد يغ انُٛجش”  ظشٔف يضسٚخ رى انزخهٙ فٛٓب“ ٔأشبس انًغعٔل انًحهٙ إنٗ 

أطفبلا ٔػذدا كجٛشا يٍ انُغمبء ٔصمم “ ، لافزب إنٗ أٌ ثُٛٓى ” صى عبسٔا  ٕانٙ خًغٍٛ كٛهٕيزشا لجم إَمبرْى”  انحذٔد ٔرشكٕا يغ كًٛخ ضئٛهخ يٍ انًٛبِ ٔانغزاء

 .”ثؼضٓى يشضٗ

بة انمحمًمهمخ أعمجمٔانغشٚت فٙ الأيش أٌ رش ٛم انجضائشٍٚٛ نهًٓبجشٍٚ انُٛجشٍٚٛ جبء ثؼذ ارفبق يغ انحكٕيخ انُٛجشٚخ ٔثطهت يُٓب، يًب ٚضٛش انزغمبلالاد ػمٍ 

 .انزٙ رغزٓذف انجضائش
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 رفض لإَعبء يراكس احتجبز

ء ٔانلافذ فٙ يهف انًٓبجشٍٚ غٛش انششػٍٛٛ، أٌ يٕجخ الارٓبيبد ٔالاَزمبداد نهجضائش صادد  ذرٓمب يمُمز سفضمٓمب لمجمٕل فمزمح يمشاكمض ا مزمجمبص نمٓمعلا

 .انًٓبجشٍٚ

ب نفزمح فضٓٔلذ أكذ ٔصٚش انذاخهٛخ َٕس انذٍٚ ثذٔ٘، الأ ذ، أٌ انجضائش نٍ رمجم ثفزح يشاكض نهًٓبجشٍٚ غٛش انششػٍٛٛ، ٔأٔضح أٌ انجضائش ػجشد ػٍ س

 .”أػزمذ أَُب كُب ٔاضحٍٛ كفبٚخ“يشاكض نهًٓبجشٍٚ انششػٍٛٛ ػهٗ رشاثٓب ٔ 

 .ثشأٌ يغأنخ انٓجشح” ٔاضح“يعكذا أٌ يٕلف انحكٕيخ ” يؼشٔف إر عجك نٕصٚش انشعٌٔ انخبسجٛخ انزؼجٛش ػُّ“ٔ أشبس انٕصٚش إنٗ أٌ يٕلف انجضائش 

 .”َغُخش انكضٛش يٍ انٕعبئم ٔ َزخز انؼذٚذ يٍ الاجشاءاد ضًٍ إطبس اَغبَٙ يطبثك نهمٛى انؼبنًٛخ ٔ انذٔنٛخ“ٔ أضبف ثذٔ٘ 

يٍ انمًمغمزمجمؼمذ أٌ “ فٙ جٕاٌ انًُصشو ثشأٌ أصيخ انٓجشح أَّ ”  إ٘. أف. آس“ ػجذ انمبدس يغبْم لذ أكذ فٙ  ٕاس يغ سادٕٚ ,  ٔكبٌ ٔصٚش انشعٌٔ انخبسجٛخ

 .يٕضحب فٙ راد انصذد أٌ انجضائش رٕاجٓٓب َفظ انًشبكم انزٙ رشٓذْب انمبسح الأٔسٔثٛخ” رفزح انجضائش أٚخ يُطمخ ا زجبص

كًب أَُب َمممٕو ثمؼمًمهمٛمبد ,  يٍ انًغزجؼذ أٌ رفزح انجضائش أٚخ يُطمخ ا زجبص  ٛش رٕاجُٓب َفظ انًشبكم“ ٔ كبٌ سئٛظ انذثهٕيبعٛخ انجضائشٚخ لذ أٔضح أَّ 

ػهُٛب اعزٛؼمبة الأيمٕس “ يشٛشا إنٗ أَّ  ًُٛب ٚزؼهك الأيش ثبنٓجشح غٛش انششػٛخ ,  ” رش ٛم نكُُب َمٕو ثزنك ٔفمب نهزشرٛجبد انًزفك ػهٛٓب يغ انذٔل انًجبٔسح

 .”ثشكم جٛذ
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L’Algérie ne mettra pas un terme aux opérations d’expulsion de migrants subsahariens. C’est le ministre de 

l’Intérieur, Noureddine Bedoui, qui l’a affirmé ce lundi 16 juillet. 

Intervenant lors de la clôture du sixième comité bilatéral algéro-nigérien, M. Bedoui a indiqué que les autorités 

algériennes fourniront toutes les aides nécessaires aux services de sécurité nigériens pour faire face « aux difficultés » 

rencontrées, le but étant, selon lui, de freiner l’ampleur du trafic des êtres humains, qui s’est répandu ces derniers 

temps sur le continent africain. 

Hier lundi, le ministre de l’Intérieur a réfuté les accusations qu’essuie l’Algérie quant à l’abandon des migrants dans le 

désert. Il a par la même occasion réitéré le refus de l’Algérie d’accueillir sur son sol des centres pour les migrants 

clandestins. 


